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2. Ces décisions sont exécutées par les Membres des Nations Unies directe-
Mhent et grâce à leur action dans les organismes internationaux appropriés dont
ils font partie.

Article 49
Les Membres des Nations Unies s'associent pour se prêter mutuellement

asistance dans l'exécution des mesures arrêtées par le Conseil de Sécurité.

Article 50
Si un Etat est l'objet de mesures préventives ou coercitives prises par leConseil de Sécurité, tout autre Etat, qu'il soit ou non Membre des Nations Unies,

s'il se trouve en présence de difficultés économiques particulières dues à l'exé-
cution desdites mesures, a le droit de consulter le Conseil de Sécurité au sujet de
la solution de ces difficultés.

Article 51
Aucune disposition de la présente Charte ne porte atteinte au droit naturel

de légitime défense, individuelle ou collective, dans le cas où un Membre des
nations Unies est l'objet d'une agression armée, jusqu'à ce que le Conseil de
écurité ait pris les mesures nécessaires pour maintenir la paix et la sécurité

Iternationales. Les mesures prises par des Membres dans l'exercice de ce droit
d légitime défense sont immédiatement portées à la connaissance du Conseil de

eécurité et n'affectent en rien le pouvoir et le devoir qu'a le Conseil, en vertu dea présente Charte, d'agir à tout moment de la manière qu'il juge nécessaire pour
laintenir ou rétablir la paix et la sécurité internationales.
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Article 52
. Aucune disposition de la présente Charte ne s'oppose à l'existence d'ac-

ords ou d'organismes régionaux destinés à régler les affaires qui, touchant au
aintien de la paix et de la sécurité internationales, se prêtent à une action de

aractère régional, pourvu que ces accords ou ces organismes et leur activité
Soient compatibles avec les Buts et les Principes des Nations Unies.

2. Les Membres des Nations Unies qui concluent ces accords ou constituent
organismes doivent faire tous leurs efforts pour régler d'une manière pacifique,
le moyen desdits accords ou organismes, les différends d'ordre local, avant de

e soumettre au Conseil de Sécurité.
3. Le Conseil de Sécurité encourage le développement du règlement pacifique
différends d'ordre local par le moyen de ces accords ou de ces organismes

elonaux, soit sur l'initiative des Etats intéressés, soit sur renvoi du Conseil de
urité.

4. Le présent article n'affecte en rien l'application des articles 34 et 35.

Article 58
1. Le Conseil de Sécurité utilise, s'il y a lieu, les accords ou organismes régio-
pour l'application des mesures coercitives prises sous son autorité. Toute-


